
L’EXPLOITATION SEXUELLE EST UN TYPE 
DE MAUVAIS TRAITEMENT ET UN CRIME.
La traite de personnes est une infraction qui consiste à contrôler, à contraindre, à intimider ou à 
tromper une personne de n’importe quel âge afin de l’exploiter sexuellement ou de l’assujettir à 
des travaux forcés.
Ce crime peut survenir n’importe où, même dans une petite localité, et dans n’importe quel lieu 
d’hébergement, qu’il s’agisse d’un motel économique, d’un hôtel ou d’une villégiature de luxe. 
La traite de personnes et l’exploitation sexuelle ne sont pas faciles à détecter, mais en gardant 
l’œil ouvert, vous pouvez détecter certains signes. 

SIGNES QU’UNE PERSONNE POURRAIT ÊTRE VICTIME DE 
TRAITE DE PERSONNES :

• Les victimes en provenance de pays étrangers pourraient avoir 
une connaissance limitée de l’anglais (ou ne pas parler cette 
langue) et se déplacent souvent avec d’autres personnes, et une 
de celles-ci dirige visiblement le groupe.

D’autres signes : 
• Beaucoup de visiteurs de sexe masculin qui se rendent à une 
chambre.
• Des chambres où l’on retrouve une grande quantité de  
condoms ou d’emballages de condom, du lubrifiant, de la  
lingerie, des jouets sexuels, de la drogue ou des objets  
associés aux drogues.
• Des chambres où il y a beaucoup d’allées et venues.
• Des clients qui ne veulent pas que leur chambre soit  
nettoyée.
• Une personne qui refuse de donner l’information sur une carte 
de crédit et qui insiste pour payer comptant ou pour utiliser une 
carte-cadeau prépayée à usage unique ou rechargeable.

• Elle semble être désorientée ou peut avoir une apparence 
négligée. 
• Elle semble repliée sur elle-même ou intimidée et sourit 
rarement.
• Elle quitte rarement les lieux ou est toujours accompagnée 
lorsqu’elle les quitte.
• La ou les personnes qui accompagnent la personne semblent 
l’empêcher de se déplacer librement.
• On pourrait essayer de donner à la personne l’apparence d’une 
personne plus âgée.
• La personne pourrait présenter des signes de mauvais  
traitements physiques.
• Elle est rarement laissée seule.
• La ou les personnes qui l’accompagnent sont considérablement 
plus âgées.
• La personne n’a pas sa propre carte de crédit ou d’autres pièces 
d’identité.
• La personne pourrait avoir des tatouages indiquant son  
appartenance à une autre personne.
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PARTENAIRES POUR LE MAINTIEN DE L’ORDRE


